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l. Fait sien le nouveau programme global d'action en 
faveur des pays les moins avances figurant dans la resolu
tion 122 (V) de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement; 

2. Demande aux pays donateurs de donner effet d'ur
gence aux engagements relatifs a I' aide publique au deve
loppement en faveur des pays les moins avances, qu'ils ont 
contractes en vertu du paragraphe 13 de la resolution 
122 (V) de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement; 

3. Demande aux pays donateurs d'examiner d'ur
gence, a titre de mesure en vue de !'application du pro
gramme d' action immediate, comment ils pourraient le 
mieux preter assistance, sur le plan bilateral ou par les 
voies multilaterales appropriees, telles que le Programme 
des Nations Unies pour le developpement, le Fonds pour 
les mesures speciales en faveur des pays les moins deve
loppes du Programme des Nations Unies pour le develop
pement et le Ponds d'equipement des Nations Unies, aux 
pays les moins avances, en reponse a leurs demandes de 
soutien financier additionnel immediat, ainsi qu'il est 
pre vu a I' alinea c du paragraphe 3 de la resolution 122 (V) 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, afin de faire en sorte que soient fournies 
des ressources suffisantes pour completer les activites en
treprises par les pays les moins avances eux-memes; 

4. Note que cette assistance additionnelle serait accor
dee pour 1980 et ne compromettrait en aucune maniere la 
part des pays les moins avances dans les chiffres indicatifs 
de planification du Programme des Nations Unies pour le 
developpement qui seront envisages pour le troisieme cycle 
de programmation; 

5. Prie le Groupe intergouvernemental charge de la 
question des pays les moins avances de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, qui 
doit faire fonction de Comite preparatoire de la Conference 
des Nations Unies sur les pays les moins avances221 , de 
suivre les progres accomplis dans l'application du pro
gramme d'action immediate et, en particulier, d'inviter les 
donateurs, ainsi que les pays les moins avances dans la 
mesure de leurs possibilites, a fournir des renseignements 
sur les mesures qu' ils prennent pour I' appliquer; 

6. Recommande que l'aide publique au developpement 
accordee aux pays les moins avances leur soit fournie en 
regle generale sous forme de dons et que les prets octroyes 
a ces pays, lorsqu'ils sont consentis en vertu d'accords 
mutuels, soient assortis de conditions extremement favora
bles; 

7. Demande instamment aux pays developpes qui ne 
l' ont pas encore fait de prendre des que possible des me
sures pour appliquer integralement les conclusions approu
vees dans la section A de la resolution 165 (S-IX) du 
Conseil du commerce et du developpement; 

8. Prie instamment les pays donateurs et les institu
tions multilaterales de developpement de fournir des res
sources financieres et une assistance technique accrues a 
l' appui des activites visant a transformer les principales 
caracteristiques structurelles des pays les moins avances; 

9. Invite toutes les institutions internationales de de
veloppement et les institutions specialisees, ainsi que les 
institutions donatrices bilaterales, les commissions regio
nales et les organisations gouvernementales et non gouver-

221 Voir resolution 34/203 ci-dessus. 

nementales competentes, a donner un rang de priorite eleve 
aux mesures speciales en faveur des pays les moins avan
ces et a appuyer pleinement le nouveau programme global 
d'action en faveur des pays les moins avances; 

10. Invite en outre le Comite preparatoire pour la nou
velle strategie internationale du developpement a tenir du
ment compte, dans la formulation de la strategie de la troi
sieme Decennie des Nations Unies pour le developpement, 
des problemes particuliers et urgents auxquels se heurtent 
les pays les moins avances; 

11. Prie le Secretaire general d' inclure dans le rapport 
analytique sur l'instauration du nouvel ordre economique 
international, qu'il doit presenter a I' Assemblee generale 
lors de sa session extraordinaire de 1980 conformement a 
la resolution 33/198 de l' Assemblee, en date du 29 janvier 
1979, une evaluation de la situation des pays les moins 
avances et des indications quant a l' application des mesu
res speciales demandees dans la presente resolution. 
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34/211. Propositions relatives a la nouvelle strategie 
intemationale du developpement 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats et 3262 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a la cooperation economique 
internationale, 

Rappe/ant el(alement sa resolution 33/136 du 19 de
cembre 1978, relative a !'acceleration du transfert de 
ressources reelles aux pays en developpement, 

Rappe/ant en outre la resolution 129 (V) de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement, en date du 3 juin 1979222 , 

Constatant avec preoccupation l'accroissement sans 
precedent de l' ecart qui separe les pays en developpement 
des pays developpes, consequence de la degradation conti
nuelle de la situation economique des pays en developpe
ment, aggravee par les effets de la crise que traverse le 
systeme actuel de relations economiques internationales, 

Prenant note du Programme d' Arusha pour l'autonomie 
collective et cadre de negociations223 , adopte par la qua
trieme Reunion ministerielle du Groupe des Soixante
Dix-Sept, qui s'est tenue a Arusha (Republique-Unie de 
Tanzanie) du 12 au 16 fevrier 1979, 

Convaincue que le developpement des pays en develop
pement exige, notamment, le transfert massif de ressources 
financieres, en tant que contribution indispensable a leur 
developpement economique et social, 

Convaincue egalement qu'une augmentation substan
tielle des courants de ressources financieres et autres en 

222 Voir Acres de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, cinquieme session, vol. I: Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numero de vente: F.79.11.D.14), premiere 
partie, sect. A. 

223 Ibid. (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.79.11.D.14), annexe VI. 
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vue du developpement, venant appuyer les priorites et 
plans nationaux des pays en developpement, apportera une 
aide importante a la restructuration effective de l'economie 
mondiale et aura des consequences benefiques pour tous 
les pays, 

Prenant note de la Declaration economique adoptee par 
la sixieme Conference des chefs d'Etat ou de gouveme
ment des pays non alignes, tenue a La Havane du 3 au 
9 septembre 1979224 , 

Rappe/ant egalement sa resolution 33/193 du 29 janvier 
1979, relative aux preparatifs d'une strategic intemationale 
du developpement pour la troisieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement, 

Accueillant favorablement les propositions formulees par 
des chefs d'Etat OU de gouvemement, lors du debat general 
de I' Assemblee generate a sa trente-quatrieme session, 
tendant a ameliorer de fa4ron rapide et substantielle les 
conditions economiques auxquelles les pays en develop
pement font face, 

1. Reaffirme sa resolution 33/193, par laquelle elle a 
decide notamment que la nouvelle strategic intemationale 
du developpement devrait tendre, parmi ses objectifs prio
ritaires, a accroitre substantiellement les transferts de res
sources reelles aux pays en developpement selon des mo
dalites qui les rendent previsibles, continus et de plus en 
plus surs; 

2. Renvoie, dans ce contexte, au Comite preparatoire 
pour la nouvelle strategic internationale du developpement 
l' examen de tous les aspects de la proposition qui a ete 
presentee a ce sujet a I' Assemblee generate lors de sa 
trente-quatrieme session concernant le transfert aux pays 
en developpement d'un montant additionnel de 300 mil
liards de dollars sous forme de ressources financieres, de 
ressources materielles et d'assistance technique pendant la 
decennie allant de 1980 a 1990, a titre de contribution au 
developpement, dont au moins 25 milliards devraient faire 
l'objet d'engagements tous les ans pendant les premieres 
annees de la troisieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement; 

3. Convient ql!e le Comite preparatoire pour la nou
velle strategic intemationale du developpement devrait 
etudier la possibilite et les moyens de donner suite a ces 
propositions dans le cadre de la troisieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement. 

J09e seance pleniere 
19 decembre 1979 

34/212. Application de la section I de l'annexe a la 
resolution 32/197 de I' Assemblee generale 
sur la restructuration des secteurs economique 
et social du systeme des Nations Unies 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, 

224 A/34/542, annexe, sect. IV. 

Rappe/ant egalement sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, par laquelle elle a notamment cree le 
Comite special de la restructuration des secteurs economi
que et social du systeme des Nations Unies, charge de pre
parer des propositions d'action detaillees aux fins d'enga
ger le processus de restructuration du systeme des Nations 
Unies de maniere a le rendre plus pleinement apte a traiter 
efficacement et dans une optique globale les problemes de 
cooperation economique internationale et de deve
loppement et a faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de 
repondre aux dispositions de la Declaration et du Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international ainsi qu'a celles de la 
Charte des droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappe/ant egalement sa resolution 32/197 du 20 de
cembre 1977, par laquelle elle a notamment fait siennes les 
conclusions et recommandations du Comite special, 

Rappe/ant en outre sa resolution 33/202 du 29 janvier 
1979, dans laquelle elle a notamment demande certaines 
actions et mesures dans le cadre de I' application des 
conclusions et recommandations du Comite special, 

Reaffirmant que le processus de restructuration des sec
teurs econqmique et social du systeme des Nations Unies 
est partie integrante des efforts requis pour assurer la parti
cipation equitable, integrate et efficace des pays en deve
loppement a la formulation et a I' application de toutes les 
decisions prises dans le cadre du systeme des Nations 
Unies en matiere de developpement et de cooperation eco
nomique internationale, 

Rappe/ant egalement, en particulier, les paragraphes 3 et 
4 de la section I de I' annexe a sa resolution 32/ 197, 

Ayant a I' esprit les resolutions 1979/1, 1979/41 et 
1979/69 du Conseil economique et social, en date des 
9 fevrier, 10 mai et 2 aout 1979, relatives au controle et a 
la limitation de la documentation, et la resolution 34/50 de 
I' Assemblee generate, en date du 23 novembre 1979, sur 
le meme sujet, 

1. Decide de maintenir a I' ordre du jour de ses grandes 
commissions, !ors de ses sessions ordinaires, la question 
intitulee "Rapport du Conseil economique et social", mais, 
compte tenu de la decision figurant au paragraphe 5 de la 
resolution 1979/41 du Conseil economique et social, d'exa
miner les divers chapitres du rapport du Conseil au titre des 
points pertinents de son ordre du jour; 

2. Recommande au Secretaire general de faire en sorte 
que les points de l'ordre du jour qui soot normalement ren
voyes a la Deuxieme Commission pour examen soient for
mules a l'avenir conformement au plan indicatif qui est 
expose a l'annexe a la presente resolution; 

3. Recommande egalement que la Deuxieme Commis
sion organise ses travaux et les debats de fond sur les points 
de l'ordre du jour qui Jui soot renvoyes en tenant compte du 
regroupement et de la nouvelle repartition des points qui sont 
exposes dans l'annexe susmentionnee; 

4. Decide que toutes les declarations liminaires qui se
ront faites a la Deuxieme Commission au nom des organes, 
organisations et organismes des Nations Unies devront nor
malement etre prononcees pendant les deux premieres semai
nes consacrees par la Commission aux deliberations de fond, 
de fa4ron que le reste du temps puisse etre utilise de la maniere 
qui convient le mieux aux Etats Membres; 

5. Decide que la Deuxieme Commission, lorsqu'elle 
fixera les dates limites pour la presentation de propositions, 


